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v 
Procès-verbal 

Assemblée générale de Swiss Basketball 
Université de Pérolles 

Samedi, 6 mai 2023 
 
 
Pour des questions de lisibilité, le genre masculin est utilisé dans ce document partout où une 
différenciation entre les deux sexes serait purement formelle. 
 

 

1. FORMALITÉS 

 
Délégués présents 
Physiquement : 42 (liste des présences en pages 18-19).  
 
Pour Swiss Basketball : Liste des présences en page 20 
 
Délégués excusés  
et suppléés par : Allemann Cédric (Elfic Fribourg) Allemann Karine 
 Bücher Ernest (AFBB) Nobs Jean-Bernard  
 Cricco Lorena (ProBasket) Tobler Vreni  
 Haas Sascha (Probasket) Cvetkovic Bratislav  
 Mazzoni David (Bern Basketball) Berther Lukas  
 Siviero Andrea (Union Neuchâtel) Prébandier André  
 Voide Michel (AVB) Bourquin Nicolas  
 Zana Nathan (Vevey Riviera Basket) Dubuis Nicolas  
   
 
Délégués absents : Andreetta Pierre (ACGBA) 
 Ardister Kristel (Espérance Sportive Pully) 
 Cappellano Giuseppe (ACGBA) 
 Darbre Jérôme (BBC Nyon) 
 Donati Pascal (Starwings Régio Basel) 
 Duchoud Laurent (BBC Monthey-Chablais) 
 Franc Grégory (Jura Basket) 
 Ghorayeb Oliver (Union Lavaux Riviera) 
 Gomensoro Léonardo (ACGBA) 
 Kapetanovic Ognjen (Grand-Saconnex) 
 Miserez Fabrice (Portes du soleil Troistorrents) 
 Müller Thomas (Swiss Central Basketball) 
 Pfeifer Wilhelm (ProBasket) 
 Regazzi Fabio (SAM Massagno) 
 Staub Nora (ProBasket) 
 Uttinger Ursula (ProBasket) 
 Waldburger Eveline (ProBasket) 
 Zerah Claude (ACGBA) 
  
Début de l’AG : 13 :07 
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2. CONSTITUTION DE L’ASSEMBLÉE  

 

Le président de Swiss Basketball, Giancarlo Sergi (GS), souhaite la bienvenue aux personnes 
présentes et ouvre la séance à 13h07. Il introduit Thabo Sefolosha et lui donne la parole pour 
exposer les différents projets communs avec SWBA pour le développement du basket en 
Suisse. 
 

Discours de Thabo Sefolosha 

 
Thabo Sefolosha développe les sujets suivants : 

1. La détection nationale U14 avec un camp d’été 
50 joueurs et joueuses sont réunis pour participer à cet événement. Pour la plupart 
d’entre eux, il s’agit du premier contact avec SWBA. Cette rencontre est par 
conséquent la vitrine pour le cadre élite suisse. Elle est très importante pour donner 
une bonne image de la Fédération et l’envie à la jeunesse de continuer le basket. 

2. Un camp régional en continu sur l’année regroupant les U14-U16-U18 à différents 
endroits en Suisse. 
Pour pouvoir parvenir à organiser ce camp, l’aide des associations régionales et des 
clubs sera requise. Il faudra maximiser le temps, les infrastructures et limiter les 
dépenses. 

3. Un camp d’été ouvert à l’élite 
Les joueurs de U14 à Sénior pourraient se regrouper à Beaulieu et ainsi créer des 
contacts et un relationnel. Par ce biais, il souhaite revaloriser l’image de la Suisse 
auprès des jeunes joueurs et redonner le sentiment d’appartenance. 

 
Il évoque également les points du :  
 

- CNBS 
Par son expérience, son relationnel, ses connaissances, il souhaite aider les joueurs 
du CNBS à démarrer une carrière professionnelle. 

 
- Junior NBA 

Il souhaite, par le biais de la marque NBA et avec le support de celle-ci, créer un 
championnat interscolaire. Par cette action, il souhaiterait attirer de nouveaux licenciés 
et des familles dans les salles de basket. 

 

Organisation de vote 

 
On passe au test avec les boitiers. Le résultat de chaque vote s’affiche immédiatement sur la 
présentation à la fin du compte à rebours de 20 secondes. L’explication est suivie de deux 
votes « test » permettant à chaque délégué de tester le boitier.  
 
Tous les votes de l’AG seront effectués par boitier électronique.  
 

Quorum 

 
42 délégués sont présents et 19 délégués sont absents. Le quorum de 30 voix est atteint. 
 

- Anne-Catherine Doyer demande si la Masse et la SBL sont bien représentés. 
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- Erik Lehmann répond qu’il y a 10 délégués présents sur 20 de la Chambre SBL. 
 

- Giancarlo précise que cela correspond à 50 % de présence pour la SBL et 80% pour 
la Chambre de Masse. 

 

Ordre du jour 

 
GS demande de passer au vote de l’ordre du jour.  
 
Résultat : l’ordre du jour est accepté par 33 voix pour, 3 voix contre et 6 abstentions 
 
 

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 

 
GS demande de passer au vote du procès-verbal de l’assemblée générale 2022. 
 
Résultat : Le procès-verbal de la précédente assemblée générale est approuvé par 37 
voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions.  
 
 

4. ACIVITÉS 2021-2022 

 
 

Rapport du président 
 

GS relève que la sortie de pandémie apporte un nouveau départ et que depuis de nouveaux 
évènements ont vu le jour :  
 

• Swiss Cup U18 et Fête du Mini-Basket. 

• Redistribution financière aux AR et aux clubs 

• Centre National du Basket Suisse 
 
Il rappelle les objectifs 2022-2026 : 

•  Augmentation de la visibilité du basketball Suisse et amélioration de sa pratique 

•  Gestion optimalisée de l’éthique et de l’intégrité 

•  Mise en place de projets innovateurs 
 

Rapport du secrétaire général (DECT) 

 
EL salue la présence du nouveau CA et demande aux délégués de ne pas perdre du temps 
sur les points antérieurs mais de laisser du temps pour la discussion du budget, de la politique 
sportive et de la vision stratégique. 
 

Rapport du comité consultatif d’éthique 

 
CF prend la parole pour relever l’importance du comité consultatif d’éthique et annonce le 
nombre de cas d’abus déclarés dans le monde du sport. 
Il annone qu’au court des douze derniers mois, 264 violations du code de l’éthique ont été 
dénoncés dans le monde du sport à Swiss Sport Integrity, instance fédérale compétente dans 
le domaine délicat de la protection, éthique, morale et physique des sportifs. La plupart des 
violations sont psychologiques mais également sexuelles et physiques. 
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Notre commission a été mise en place en 2021, elle a pour but d’intervenir comme médiateur 
dans les cas de disputes entre les associations, les clubs, les licenciés, … 
Cet organe tentera d’arbitrer les différents rencontrés et à trouver une solution. Les cas qui ne 
pourront pas être réglés par ce comité seront renvoyé vers Swiss Sport Intergrity. 
L’année passée nous avons dû intervenir dans une douzaine de situations mais depuis des 
appels arrivent quotidiennement. 
 
La fédération sensibilisera les clubs qui devront appliquer les directives. 
Comme les cas augmentent, il faudra professionnaliser cette commission en y intégrant un 
secrétaire, presque à temps plein, un avocat et un psychologue en cas de besoin. 
Le respect des personnes doit prévaloir en tout temps. On doit sauvegarder l’intégrité des 
jeunes qui sont notre avenir. 
 
 

5. APPROBATION DES COMPTES 2021-2022 

 

EL annonce que Laura Rentsch remplace Céline Humbert et va présenter les comptes. 
 
LR demande s’il y a des questions supplémentaires à celles des réunions sur les comptes du 
30 et 31 janvier 2023. Il n’y a aucune question. 
 
LR propose l’affectation du bénéfice de 200K CHF pour les fonds Equipe Nationale, ce qui 
donnera un solde de 151'881.- CHF à fin juin. 
 
Résultat : les comptes sont acceptés par 33 voix, 4 voix contre et 5 abstentions. 
 
 

6. DÉCHARGE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET AU SECRÉTARIAT 
GÉNÉRAL 

 

EL propose de passer au vote pour la décharge au conseil d’administration et au secrétariat 
général. 
 
Résultat : la décharge est accordée au conseil d’administration et au secrétariat général 
par 34 voix, 5 voix contre et 3 abstentions. 
 
 

7. COMPTES PROVISOIRES 2022-2023 

 
LR annonce que Swiss Basketball prévoir un résultat positif d’environ CHF 40'000.- pour 
30.06.2023. 
 

Produits 
 

Les principaux écarts par rapport au budget proviennent de: 
- L’augmentation du nombre de licenciés 
- L’augmentation du soutien de la FIBA pour les équipes nationales jeunesse 
- L’intégration dans les comptes de la subvention de Swiss Olympic pour la relève 

(Soutien CPE & AR) 
- L’augmentation du sponsoring (budget prudent) 
- Finances d’inscription surévaluées 

o Moins d’équipes que prévues 
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o Mauvaise prévision du nombre de matchs 
(A mettre en relation avec la diminution des charges de compétition) 

 

Charges 

 
Les principaux écarts par rapport au budget proviennent de: 
 

- ENMS 5x5 
o Budget 22-23 : CHF 60’000, établi en janvier 2022 basé sur une non-

qualification (projection liée aux premiers résultats du groupe) 
o Pour rappel, le budget 2021-2022 se montait à CHF 486’000.- 

 
- PBSC 

o Budget basé sur une organisation en patinoire 
 

- Développement de projets 
o Production de matchs de SB League en TV financée par l’apport 

supplémentaire en Sponsoring (Mobilière 65K) 
 

- Charges de personnel en diminution 
o Départ de collaborateurs non remplacés 
o Comité exécutif 

 
Anne-Catherine Doyer rappelle que le CA est plus nombreux et que ces charges ne sont pas 
mentionnées. 
 
EL répond que ce point est véridique mais que Sébastien Clivaz et Westher Molteni n’ont 
pas été remplacés. Céline Humbert a été remplacée à 50% à la place de 80%. 
Il revient sur l’ENMS et précise que l’estimation des chargées liées à cette équipe est très 
compliquée et que tout dépend des qualifications et du schéma FIBA dans lequel l’équipe 
retombe. À la sortie, il est prévu d’arriver avec un résultat positif. 
 

CNBS : Projection au 30.06.2023 

 
EL explique que dans les comptes provisoires du CNBS, qu’en termes de recettes, l’année 
écoulée a été une très bonne année. Cependant, les charges ont également augmenté en 
raison de l’augmentation du prix de l’écolage et du remplacement d’un élève externe par un 
élève interne (Sassela). Dans l’ensemble, l’exercice réel est meilleur que le budget. 
 
C’est pourquoi, sur la dissolution du Fonds de 150K prévu, uniquement CHF 120’000.- 
seront dissolus. 
 

8. PROPOSITIONS DU CA ET DES DÉLÉGUÉS 

 

Propositions du CA 

 
1. Compétence de la commission de recours de SWB sur des sanctions 

disciplinaires 
 
PB explique que Swiss Basketball a sa propre Chambre disciplinaire et une 
commission de recours puis si besoin le TAS. Les associations régionales quant à 
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elles ont leurs propres règles, souvent avec un organe de première instance et une 
commission de recours. 
Les règles actuelles stipulent qu’il est possible de reconnaitre et d’appliquer au 
niveau national, une sanction prise par la chambre disciplinaire régionale, 
uniquement si les statuts de l’association régionale prévoient la Commission de 
recours de SWB comme instance de recours.  
Le problème actuel est que la prise de décision est trop lente. Un joueur ne reçoit 
jamais une décision ou une suspension avant 2-3 mois d’attente. Avec cette 
proposition, en transmettant le cas à SWBA, on pourrait avoir une décision en 24h-
48h et empêcher un joueur de jouer le match suivant. 

 
Markus Berger pense que la proposition n’est pas bonne car ce qu’est un cas grave 
n’est pas clairement défini. Il se demande également ce qu’il se passerait si un joueur 
frappe un autre joueur pendant un match et que le lendemain le joueur ayant commis 
cette infraction puisse entrainer lors d’un match de juniors, chose qui devrait selon lui 
être clarifiée aussi au niveau des ARs dans le futur. Il ajoute que des cas comme 
celui-ci ont eu lieu chez Probasket, mais que les clubs ont permis au joueur 
d’entrainer ou jouer lors du prochain match et que pour sa part, il n’aurait pas permis 
cela. Il est globalement d’accord avec la proposition sauf ce qui concerne les cas 
graves et les recours, c’est pourquoi il suggère de ne pas voter pour cette 
proposition. 
 
Anne-Catherine Doyer n’est pas d’accord car dans un cas grave, le joueur n’est pas 
directement suspendu par SWBA alors qu’il l’aurait été par l’AR à cause du délai et 
que le délai de 24h n’est mentionné nulle part.  
 
Anne-Catherine Doyer rajoute que l’on devrait garder la phrase « SWB reconnait les 
validités des sanctions prononcées par les organes juridiques des associations 
régionales et les transmets ensuite à la chambre disciplinaire » et que si ceci ne 
s’applique que dans les cas graves, cela ne lui convient pas. Elle demande ensuite 
ce que serait un cas grave et que ce n’est pas réellement déterminé.  
 
Lucas Gradassi se demande si dans le cas où quelqu’un fait quelque chose de grave 
et qu’il passe à la commission de discipline, qu’il écope d’un mois de suspension et 
qu’à ce moment-là le cas est transmis au juge unique et que celui décide de lui 
infliger une suspension de deux mois. Et se demande s’il n’y a pas de double 
jugement comme les deux instances sont indépendantes et que se passerait-il si les 
deux jugements rendus sont différents ?   
 
PB explique que dans beaucoup de domaines, c’est déjà le cas et que c’est souvent 
de cette manière que l’on procède. SWBA va toujours se baser sur les investigations 
de l’AR pour en éviter des nouvelles mais les deux décisions sont indépendantes. 
 
Markus Berger : En cas de double jugement, les coûts sont-ils à double ? 
 
PB répond que les deux décisions impliquent des coûts différents. 
 

Résultat : La proposition de Probasket est refusée par 22 voix contre 17 pour et 3 
abstentions. 
 
Résultat : La proposition du CA est refusée par 22 voix contre, 17 pour et 3 
abstentions. 
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PB invite les ARs à revoir leurs statuts et à reconnaitre la commission de recours de 
SWBA en seconde instance. 

 
2. Facilitation du processus de signature de certains contrats 

PB explique que la double signature avec celle du Président n’est plus adaptée à la 
situation actuelle étant donné que le Président n’est pas présent à la fédération. La 
double signature reste mais pas forcément avec celle du Président. Il propose de 
passer au vote : 

 
Résultat : La proposition du CA est acceptée par 30 voix pour, 11 contre et 1 abstention. 
 

3. Clarification de la formulation et des compétences exactes du CA concernant 
les postes de travail 
PB explique que l’engagement d’une personne est une tache opérationnelle et ne 
doit pas être gérée par le CA. En revanche, le nombre de place de travail reste du 
ressort du CA. 
 

Résultat : La proposition du CA est acceptée par 37 voix pour, 4 contre et 1 abstention. 
 

Proposition des délégués 

 
1. Règlement juridique (Probasket) 

(traitée plus haut) 
 

2. Dépassement du budget (Probasket) 
 

PB explique que cette proposition a déjà fait l’objet de discussions l’année passée. Il 
rappelle : 

o Conformément à l'art. 10.2 let. i) des statuts, le conseil d’administration décide 
des dépenses non budgétées jusqu'à 50K CHF inclus. 

o Il peut en outre décider de dépenses plus élevées dans la mesure où il peut 
les financer par des ressources financières non budgétées du même montant. 
 

EL prend la parole pour donner un exemple concret : Nous avons reçu 65k pour la 
production de matchs et nous les avons produits. 
 
Anne-Catherine Doyer explique qu’en raison de certains faits passés, une impression 
d’abus du règlement en ressort. En cas de faits imprévus, un vote en ligne peut être 
organisé et la transparence sera maintenue.  
 
PB précise qu’un budget est une estimation et qu’il est respecté au mieux avec tous 
les imprévus de la saison. 
 
EL précise que nous serions bloqués, si tout devait être demandé avant d’être 
dépensé, par exemple la collaboration avec Thabo Sefolosha. 
 

Résultat : La proposition de Probasket est refusée par 26 voix contre, 13 voix pour et 3 
abstentions. 
 

3. Séparation des pouvoirs (Probasket) 
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PB explique que la séparation de pouvoirs n’est pas adaptée à la Fédération. Il 
donne l’exemple des sociétés cotées en bourse qui séparent l’organe stratégique de 
l’opérationnel. La fédération est trop petite pour adapter ce modèle. L’exemple de 
Claudio Franscella prouve qu’une même personne peut justement être le lien. 
 
EL prend l’exemple des délégués qui sont employés dans leur AR et estime que cela 
ne pose aucun problème. 
 

Résultat : La proposition de Probasket est refusée par 24 voix contre, 15 pour et 3 
abstentions. 
 

4. Attribution du bénéfice (AFBB) 
 
Tu Anh Andrey Nguyen explique que cette proposition vient du fait que les tournois 
de sélections sont très importants pour SWBA et que les coûts augmentent pour les 
ARs. 
 
PB propose de refuser cette proposition pour ne pas fixer les critères de redistribution 
dans les directives mais qu’une aide pourrait être définie par une convention. 
 
EL rappelle que les frais de repas sont pris en charge par SWBA et qu’il est de la 
missions des ARs de trouver les ressources nécessaires. 
 
Anne-Catherine Doyer pense que SWBA devrait prendre en charge les frais 
d’organisation de ces tournois car SWBA est l’organisateur de cet événement. 
 
EL précise qu’il s’agit de deux choses différentes. Il faut investir de l’argent dans la 
détection et SWBA va le faire mais d’une autre manière. 
 
Anne-Catherine Doyer rejoint l’idée de PB et voudrait que sa proposition soit détaillée 
et proposée dès le mois de juillet. 
 
Jean-Pierre Raineri dit que les coûts de logement ont augmentés du fait qu’avant les 
joueurs étaient placés dans les abris PC. Aujourd’hui, les abris ne sont pas 
disponibles en raison de l’arrivée des réfugiés ou de l’armée. Il requière l’aide de 
SWBA pour maintenir ce tournoi. 
 
Karine Allemann : Est-il possible de définir un montant fixe d’aide ou un forfait 
maximum ? 
 
GS relève que dans certaines régions le logement est trop cher. Il faut peut-être 
définir des régions moins chères et fixer le lieu d’organisation. 
 
EL précise que SWBA paye les salles, les arbitres et les repas. L’hébergement est 
payé par les ARs. Il pense qu’il est bien de se réunir pour trouver une solution viable 
pour les ARs mais que la proposition de systématiser l’affectation en pourcentage 
d’un bénéfice éventuel est mauvaise. 
 
Lukas Berther : L’hébergement dans les abris civils n’est pas la solution car c’est la 
première image que les jeunes ont de SWBA. 
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Résultat : La proposition de l’AFBB est refusée par 19 voix contre, 18 pour et 5 
abstentions. 

 
 

5. Composition de la Commission consultative d’éthique 
 

Tu-Anh Andrey Nguyen explique qu’en consultant le site elle a remarqué que le 
comité est constitué des 3 membres influents de SWBA. Elle pense qu’une personne 
neutre devrait être nommée. Si une personne a un problème avec les membres à la 
tête de ce comité, elle ne voudra pas s’adresser à eux. 
 
EL explique que pour une raison de budget, les personnes à l’interne ont été 
nommées. 
 
PB précise que l’adresse de contact ne doit pas être l’adresse principale de SWBA 
pour des raisons de confidentialité. Swiss Sport Integrity peut être contacté si un cas 
doit être traité indépendamment. 
 
Jean-Pierre Raineri demande que les coûts ne soient pas considérés pour traiter les 
cas déclarés. Ça n’a pas de prix de protéger les jeunes. 
 

5.1 Contre-proposition du CA à la proposition n°5 
PB explique que l’idée est de donner la flexibilité au président de s’entourer des 
personnes spécifiques compétentes pour chaque cas. 

 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée par 26 voix pour, 13 contre et 3 
abstentions. La proposition n’a donc pas été votée. 
 

6. Rapport de mi-saison 
 
PB explique que cette proposition vise à établir et envoyer à tous les déléguées un 
rapport écris de mi-saison. Ce rapport devra contenir : 
 
-L’état financier au 30 novembre ainsi que les nouvelles prévisions. 
-L’état d’avancement/application au 30 novembre de la politique sportive acceptée 
par les déléguées. 
-Un état des lieux au 30 novembre des projets en cours et/ou à lancer avant la fin de 
la saison 
-Un état des lieux au 30 novembre des tâches demandées selon l’article 10.2.q 
-Toute autre information utile 
 
Lucas Gradassi explique qu’il est important d’avoir les informations et non forcément 
des réunions. Les deux propositions lui vont. 
 
 

6.1 Contre-proposition du CA à la proposition n°6 
 
EL explique qu’il est en accord avec la présentation des comptes et propose même de tenir 
une AG extraordinaire de validation des comptes en novembre.  
 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée par 29 voix pour, 8 contre et 5 
abstentions. 
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7. Périodes de transfert 

 
PB explique que cette proposition vise à unifier les périodes de transfert pour toutes 
les catégories dès les U6, sans exception ni cas de force majeure. 
 
Anne-Catherine Doyer explique que durant la saison, un trop grand nombre de 
transferts hors saison ou exceptionnels ont été effectués. 
 
Catherine Gerber : Que faire si toute l’équipe décide de quitter durant la période de 
transfert ? 
 
PB précise qu’il faut l’accord du club quitté également pour que ce soit le cas. Ce 
n’est pas la décision de SWBA mais l’accord des parties qui comptent. Nous 
proposons de refuser cette proposition car elle est trop stricte. 
 
Anne-Catherine précise que cette proposition est plus souple que ce que nous avons 
dans les directives actuellement.  
 
PB propose de refuser cette proposition afin de trouver une meilleure solution l’année 
prochaine. 
 
EL appuie le discours de PB et propose de trouver une meilleure solution pour la 
saison prochaine. 
 
Lukas Berther demande si la proposition concerne toutes les catégories ? 
 
PB précise que toutes les catégories sont concernées. 
 
Roberta Balmat demande : Si vous ne nous contactez pas comment vous savez que 
tout est payé ? 
 
EL répond que le club est toujours contacté. 

 
Résultat : La proposition de l’AVB est refusée par 23 voix contre, 13 pour et 6 
abstentions. 
 

8. Dates bloquées 
 
Anne-Catherine demande que les dates soient connues à l’avance pour pouvoir 
réserver les salles. 
 
Le CA est favorable tout en sachant que les dates peuvent être modifiées en tout 
temps en raison des contraintes internationales. 
 
Anne-Catherine relève que l’article existe mais qu’il n’a jamais été respecté. 
 

Résultat : La proposition de l’AVB est acceptée par 38 voix pour, 2 contre et 2 
abstentions. 

 
* * *EL propose une pause * * * 
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9. VISION STRATÉGIQUE 

 
EL reprend l’assemblée après la pause pour parler des différents points de la vision 
stratégique : 
 

Licences 

 
En plus des 23'000 licenciés actuels, s’ajouteront 300 membres de Special Olympic. Les 
24'000 licenciés devraient être atteint à la fin de la saison. Pour pouvoir encore augmenter 
ce nombre, il faut créer des clubs. 
En comparaison à la France qui a 711'000 licenciés avec 3800 clubs, si nous passons de 
190 clubs à 380, nous pourrions espérer avoir 50'000 licenciés en 5 ans. C’est l’objectif que 
nous devons garder en tête. 
 

FIBA World Cup U19 en 2025 

 
Comme preuve du bon travail du basket en Suisse, nous avons obtenu l’organisation de la 
FIBA World Cup U19 en 2025. Il s’agit de la 3ème plus grande compétition de la FIBA. La 
compétition durera 9 jours et les meilleures équipes du monde seront présentes. Notre 
équipe U19 sera également qualifiée. 
Aujourd’hui, le lieu reste à être défini. Cet événement sera géré par un comité séparé et le 
budget sera à part de celui de la fédération. Si un bénéfice est dégagé, il sera reversé à la 
Relève. 
 

Revitalisation : 3 projets 

 
Sur les trois projets soumis à Swiss Olympic, le projet d’arbitrage à 3 à la ligue féminine n’est 
pas retenu. 
 
Le projet de la création d’écoles de Mini Basket a partiellement été approuvé et recevra une 
aide de plus de 470'000.-. Un seul cadre technique sera recruté pour visiter des régions peu 
couvertes et créer des clubs de basket là où il n’y en a pas. Dans un premier temps, peut-
être que les entrainements seront tenus par des parents, jusqu’à ce que le responsable 
arrive avec des kits d’entrainement. 
 
 

Restructuration de l’arbitrage 

 
Fabrizio Pizio annonce que vingt nouveaux candidats vont arriver des ARs, ce qui prouve la 
bonne collaboration avec les ARs. 
Au niveau national, nous avons deux nouveaux évaluateurs ou plutôt coachs pour la 
formation des arbitres. Huit autres coachs sont en charge des ligues inférieures.  
Des nouvelles plateformes et moyens sont mis en place pour augmenter le niveau de 
coaching. 
Les arbitres FIBA qui n’étaient pas disponibles pour arbitrer ont été remplacés. Chaque deux 
ans, des arbitres seront proposés à la FIBA pour un mandat de 2 ans puis il y aura 
renominassions par la fédération si besoin. Pour la première fois également, une femme a 
été nominée. 
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CNBS 

 
EL reprend avec le sujet du CNBS et relève qu’après 3 ans, il commence à donner sa pleine 
mesure. Grâce également au niveau croissant des championnats U16 et U18, on sent 
monter la dynamique de formation. Nous avons une meilleure connexion avec nos joueurs 
qui sont à l’étranger. 
 
L’année prochaine, il y aura 18 joueurs au CNBS dont 11 boursiers et 7 partenaires. 
 
De nouveaux joueurs ont été détectés. 3 joueurs nés en 2006 à plus de 205 cm et 3 joueurs 
nés en 2007 à plus de 200 cm. Les talents naissent partout et la communauté à un grand 
rôle dans le repérage de ces joueurs-là. 
 
Le recrutement du coach est en bonne voie. Une décision va prochainement tomber. Le 
dépassement de fonction est très important pour pouvoir répondre aux besoins du CNBS. 
 

Classification Swiss Olympic 

 
Avec le passage du cycle olympique 2025-2028, on doit prévoir l’avenir et maintenir les 3 
groupes comme suite :  
 

• Le 3x3 dans la classification  

• Le basket féminin 5x5 dans le groupe 4 

• Le basket masculin 5x5 dans le groupe 3 
 
Nous avons une réserve de points avec : 
 

• Le budget consacré à l’activité de la fédération  

• La participation aux Euros jeunesse  

• L’organisation de la FIBA World Cup U19 

• Le succès médiatique (calculé avec l’audience TC RTS) 
 

10.  POLITIQUE SPORTIVE 2023-2024 

 
HC prend la parole pour présenter les sujets suivants : 
 

Développer la pratique du Mini-Basket 

 
HC donne la parole à Paolo di Gloria qui explique que le mini basket a toujours des 
événements liés aux événements majeurs et par ce biais essaye de promouvoir le basket en 
Suisse. 
 

Renforcer la formation chez les U12-U14 

 
HC explique que la fidélisation des joueurs de ces catégories est primordiale pour l’avenir du 
basket et que le niveau de jeu doit être augmenté en amont du CNBS. Il faut augmenter la 
quantité, l’intensité et l’agressivité du jeu pour ne pas être surpris lors de compétitions 
internationales. Instaurer un entrainement quotidien reste un objectif. 
 
En Suisse, la mixité sociale permet d’avoir un grand potentiel. Pour pouvoir travailler avec ces 
potentiels, il faut définir des priorités techniques. Le basket suisse doit être capable de courir 
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de défendre tout terrain, d’être plus agressif avec ou sans ballon. Si on est tous capables de 
travailler là-dessus, on ira plus vite et plus haut. 
 
Aux clubs qui manquent de moyens, il faut leurs donner les outils en allant au contact des 
coachs et les aider à améliorer les entrainements. 
 

Mise en place de cadres techniques régionaux (CTR) 

 
Explications financières 
 
EL met l’accent sur l’importance de la mise en place de cadres technique régionaux et avise 
que tous les clubs seront contactés avant la prochaine AG, ainsi les ARs pourront prendre une 
décision et fonction de l’avis des clubs. 
 
Actuellement, ce qui existe dans le cadre de la promotion de la relève est :  
Swiss Olympic subventionne les structures de formation (CPE-AR) à hauteur de CHF 23’000.- 
aux conditions suivantes : 
 

• Entraîneur au bénéfice d’un label Swiss Olympic 

• Salaire annuel minimum de CHF 78’000.- brut 

• Activité à 100% (sinon soutien au prorata du % d’embauche au minimum à 50%) 
 

SWBA veut apporter en 2024-2025 à même niveau que Swiss Olympic cette aide aux ARs. 
Pour y parvenir, il faut passer par :  
 

• Création d’un fonds « Cadres Techniques Régionaux », 

• Transfert de CHF 150’000.- (pris sur le bénéfice réalisé sur l’exercice 2021-2022 
attribué à la fortune de SWB) dans ce fonds, lors de la validation des comptes 2022-
2023 en novembre 2023, 

• Attribution du bénéfice de l’exercice 2022-2023 à ce Fond, 

• Augmentation du prix des licences, pour financer à hauteur de CHF 30’000.- par an, 
toutes les AR ou groupement d’AR, qui embaucherait un cadre technique, 
indépendamment du niveau « Swiss Olympic » du CTR. 

 
1. Promouvoir et développer la discipline de l’association régionale 

 
HC reprend : Pourquoi un cadre technique pourrait mieux soutenir et développer la politique 
sportive de la fédération ? 
 
Pour les raisons suivantes : 

- Il est local et va pouvoir considérer les particularités de chaque région, il va agir dans 
un contexte territorial et avec une réalité du terrain  

- Il sera fréquemment présent 
- Il va permettre d’accompagner les projets sportifs des clubs 
- Il va transmettre une identité de jeu pour le basket en Suisse 
- Il va transmettre des habitudes de jeu, une intensité applicable aux entrainements des 

jeunes suisses 
 

2. La détection des jeunes talents 
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Le fait d’être local permet de détecter les talents plus rapidement. La détection de bons joueurs 
ce n’est pas uniquement la détection des grands. Il faut trouver des athlètes, des scoreurs, de 
joueurs complets. 
 

3. La formation des cadres sportifs 
 
Il ne s’agit pas forcément des personnes diplômantes en tant que coach mais d’aide pour 
l’organisation des réunions. 
 

4. L’encadrement des équipes régionales 
 
Pour augmenter le nombre de jours de regroupement, le nombre d’entrainement, le mercredi 
ou le dimanche, nous avons besoin de plus de personnes. La création de centre régional 
d’entrainement permettrait d’avoir les meilleurs et de les entrainer de la manière la plus 
adéquates pour eux. 
 
EL reprend la parole et précise que le Directeur technique ne traite pas le sujet de l’arbitrage 
et ne s’occupe pas d’ENMS. 
 

Qualifier notre équipe nationale masculine senior 5x5 

 
EL explique que cet été, notre équipe devra se qualifier et ressortir 1ère du groupe dans lequel 
nous sommes avec le Danemark et le Kosovo. La compétition aura lieu du 19 juillet au 2 août 
avec la meilleure équipe possible.  
 
C’est pourquoi, dans le budget, il y a une part importante du montant dissolu pour l’équipe 
nationale. Le but étant d’avoir la meilleure préparation possible et de ne pas affecter les autres 
activités. 
 
L’un des points de jugement d’une fédération est celle du niveau de son équipe nationale 
masculine sénior. C’est pourquoi, cet objectif de qualification est très important. Si nous ne 
sommes pas qualifiés cet été, il n’y aura plus de compétition Euro avant 2029. 
 

Qualifier nos ENS 3x3 (filles et garçons) aux JO de 2024 

 
EL donne l’information que nous essayons de qualifier nos équipes nationales aux JO de Paris. 
La qualification se fait en deux temps. Actuellement, nous sommes dans une période 
d’obtention de points. La dissolution des 200K CHF concerne également cette activité. 
 
(HC va reprendre en charge l’ENFS et augmenter son activité dès la saison prochaine.) 
 
EL complète que la partie équipes nationales est bien chargée en raison de toutes ces activités 
et propose de passer au vote. 
 
Jean-Pierre Raineri demande si en votant la politique sportive, les délégués votent 
l’augmentation des licences ? 
 
EL répond : Non. 
 
Anne-Catherine Doyer : Elle remercie que pour la première fois on parle de la base et qu’on 
s’occupe du sport de masse. 
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Résultat : La politique sportive 2022-2023 est acceptée par 29 voix pour, 3 contre et 10 
abstentions. 
 

11. BUDGET 2023-2024 

 
LR prend la parole pour présenter le budget. Elle annonce que les produits d’exploitations et 
les charges directes des départements vont augmenter. En revanche les charges de personnel 
et d’exploitations vont rester stables. Les charges vont augmentés en raison des activités 
précédemment relatées. 
 
EL précise que la partie grise du graphique intégrait les 2 millions l’argent public versés dans 
le cadre du paquet de stabilisation. Il faut relever que nos produits augmentent et les charges 
directes des départements également. Cela signifie que plus d’argent est consacré à l’activité-
même de la fédération. 
 
LR lis les chiffres du budget que tous les délégués ont déjà reçu. 
 
EL reprend les explications importantes : 

- La dissolution des fonds de 150k CHF pour le CNBS (120K uniquement utilisés), 
nationales. Le but étant de descendre à 90K l’année prochaine, 

- La dissolution des fonds de 200K CHF pour les équipes nationales, 
- L’activités 3x3 a été augmentée pour environ 45K CHF, 
- Les indemnisations des joueurs et joueuses ont été augmentées de 50.- à 100.- CHF, 
- L’augmentation du nombre de jours de stage et compétition de l’ENMS (120K CHF), 
- La diminution du nombre de jours de stage et compétition de l’ENFS (CHF -20'000.-). 

 
EL explique les frais informatiques et précise qu’en aucun cas il ne s’agit de stratégie 
informatique, mais de fonctionnement courant, tels que : 
 

- Nouveau logiciel évaluation arbitrage (CHF 9’000.-) 
- Basketplan (CHF 18’500.-) 
- Mark/com (CHF 80’000.-) 

o Arenametrix :  CRM / Envoi Newsletter / Sales  
o WSC : Outil de création d'highlights & stockage matchs SBL 
o Brandfolder : Digital Assets Management - stockage et gestion des photos – 

multiplateformes (site web, réseaux sociaux) 
o Falcon : Outil de publication, gestion et monitoring des réseaux sociaux  
o Playing surface : Outil de création de visuels (SWB + Clubs) 
o Keemotion/evo : Captation d’image et gestion des graphiques automatisée 

+ multitudes de programmes gratuits/payants servant principalement à la 
gestion de projet interne (wrike) et externe avec les partenaires. 

- Admin : Licences, programmes, tebicom, 3CX, ERP Expert, développements généraux 
(env. CHF 73’562.-) 
 

Notre fédération est très avancée niveau informatique. Les coûts expliqués sont réels. Il ne 
s’agit pas de la stratégique informatique. Il est vrai qu’avec NBN23, il y a eu un retour en arrière 
mais l’application est très utilisée et nous avons finalement un produit fonctionnel. 
 
Lukas Berther demande si ENMS perd cet été, que se passera-t-il au niveau budget ? 
 
EL répond que si cet été ENMS ne se qualifie pas, il conseille de s’engager dans les 
Préqualifications de la World Cup 2027. 
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LR propose de procéder au vote. 
 
Résultat : Le budget 2022-2023 est accepté par 30 voix pour, 1 voix contre et 11 
abstentions. 
 

12. COTISATIONS 

 

EL précise qu’il n’y a pas de changement du prix des licences pour SWBA et demande à toutes 
les ARs de faire parvenir à SWBA, avant le 30 juin, les cotisations pour la saison 23/24. 
 
Résultat : Les cotisations et les prix des licences 2023-2024 sont acceptées avec 27 voix 
pour, 3 contre et 12 abstentions. 
 

12. DÉMISSIONS/ ÉLECTIONS/ RÉVOCATIONS 

 
GS introduit Corinne Meirino. La nouvelle candidate Corinne Meirino se présente 
brièvement. 
 

Résultat : L’entrée de Corinne Meirino à la commission de gestion et de contrôle est 
acceptée par 30 voix pour. 2 voix contre, 10 abstentions.  
 
GS annonce que Jean-Luc Bernasconi a démissionné et que le CA subira des changements. 
Le nombre de femmes devra être augmenté. 
 

13. RATIFICATION D’ADMISSIONS ET D’EXCLUSIONS DE CLUBS 

 

Giancarlo présente les nouveaux clubs, les dissolutions du club et les changements de nom 
de clubs. 
 
Résultat : La liste des admissions et dissolutions de club est ratifiée avec 31 voix pour 
et 11 abstentions. 
 

14. DIVERS 

 
EL annonce les dates des prochains rendez-vous :  
 
Dates des AG 2024 
Extraordinaire de validation des comptes : novembre 2023 

Ordinaire : 4 mai 2024 
 
Date des prochains rendez-vous 3x3 
ETAPES DU 3X3 SWISSTOUR :07.05.2023 : Zürich 
17.06.2023 : Mies 
24.06.2023 : Bienne 
01.07.2023 : Yverdon-les-Bains 
05.08.2023 : Finale Zürich (Gare centrale) 
6-7.05.2023 : 3X3 WORLD CUP QUALIFIERS (WOMEN) 
30.05-4.06.2023 : 3X3 WORLD CUP MEN (ET WOMENSI QUALIFIÉES)  
 
Date des prochains rendez-vous 5x5 
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JEUNESSE 
13-14.05.2023 : FINALES U16 & U18 NATIONAUX 
27-28.05.2023 : FINALES CSJC 
3-4.06.2023 : FINALES CSJR 
11.06.2023 : FÊTE DU MIN BASKET (FRIBOURG) 
 
SB LEAGUE MEN 
03.06.2023: FINALE SB LEAGUE GAME 1 
06.06.2023: FINALE SB LEAGUE GAME 2 
10.06.2023: FINALE SB LEAGUE GAME 3 
13.06.2023: FINALE SB LEAGUE GAME 4 
17.06.2023: FINALE SB LEAGUE GAME 5 
 
ENMS 5x5 
19.07.2023 : KOSOVO –SUISSE 
22.07.2023 : SUISSE–DANEMARK 
29.07.2023 : SUISSE –KOSOVO 
02.08.2023 : DANEMARK -SUISSE 
 
Dates saison 2023-2024 
07.10.2023 : SUPERCUP 
TBD : SBL CUP 
TBD : SWISS CUP 
18-19.05.2024 : NLBW / 1NLM FINAL FOUR 
25-26.05.2024 : CSJC  
1-2.06.2024 : CSJR 
TBD : FÊTE DU MINI BASKET 
 
Giancarlo Sergi clos l’assemble générale à 16h48 et invite tous les membres à venir 
partager un verre. 
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DELEGUES PRESENTS AG DU 6 MAI 2023   
 

AR / CLUB NOM PRENOM REMPLACE PAR 

ACGBA Andreetta Pierre    

ACGBA Cappellano Giuseppe   

ACGBA Chevallier Manon    

ACGBA Delaborde  Bruno    

ACGBA Gomensoro Léonardo   

ACGBA Hecquet Didier    

ACGBA Zerah Claude   

ACNBA Dick Pierre-Yves   

AFBB Andrey-Nguyen  Tu Anh    

AFBB Bücher  Ernest  Nobs Jean-Bernard 

AFBB Raineri  Jean-Pierre   

ATP Meier  Mattia   

ATP Regazzoni  Mauro   

ATP Robbiani  Marco    

ATP Santurri Alessandra   

AVB Balmat Roberta    

AVB Doyer Anne-Catherine    

AVB Führer Raphaël    

AVB Gerber Catherine    

AVB Gradassi Luca    

AVB Savouret Morgane    

AVB Voide Michel  Bourquin Nicolas 

AVSBA Chalbi Abdelouahed   

AVSBA Jovanovic  Stanislav   

AVSBA Povia Paolo   

BVN Böni  Björn   

BVN Hirsig  Daniel    

BVN Mustafi  Ismail    

BVN Nzeyimana Immanuel   

Probasket Berger  Markus    

Probasket Cricco Lorena Tobler Vreni 

Probasket Fehr Michel    

Probasket Haas Sascha Cvetkovic Bratislav 

Probasket Häberling Hans   

Probasket Hjartarson Adalsteinn   

Probasket Pfeifer Wilhelm   

Probasket Staub Nora   

Probasket Uttinger  Ursula    



 

 

 

 

   

  19/20 

Probasket Waldburger Eveline   

Baden Basket 54 Hess Nico   

BBC Monthey-Chablais Duchoud Laurent   

BBC Nyon Darbre Jérôme   

BC Alte Kanti Aarau Wildi Stefan   

Bern Basketball Mazzoni David Berther Lukas 

Bernex Jaunin François   

Elfic Fribourg Allemann Cédric Allemann Karine 

Espérance Sportive Pully Ardister Kristel   

GC Zürich Basketball Gull Ronald   

Lions de Genève pwd by 
Grand-Saconnex 

Kapetanovic Ognjen   

Helios Huser Michel   

Jura Basket Franc Grégory   

Morges St-Prex Red 
Devils Basketball 

Casolo Marco   

Nyon Basket Féminin Moura  Carine   

Portes du Soleil BBC 
Troistorrents 

Miserez Fabrice   

SAM Massagno Regazzi Fabio   

Starwings Régio Basel Donati Pascal   

Swiss Central Basketball Müller Thomas   

Union Lavaux Riviera 
Basket 

Ghorayeb Oliver   

Union Neuchâtel Siviero Andrea Prébandier André 

Vevey Riviera Basket Zana Nathan Dubuis Nicolas 
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PERSONNES DE SWISS BASKETBALL PRESENTES AG DU 6 MAI 2023    
 

NOM PRENOM ROLE 

BARILARI Gianluca Technique 

BERTHET Michel Conseil d’administration 

BULA Valère Compétitions 

BYDZOVSKY Pierre Comité exécutif 

CAVADINI Matyas Conseil d’administration 

COUDRAY Hervé Directeur technique 

DE GOTTRAU Philippe Conseil d’administration 

DELESSERT Gilles Compétitions 

DETRAZ Tamara Administration 

DI GLORIA Paolo Mini Basket 

EL KINANI Sami Finances 

FRANSCELLA Claudio Vice-président 

GABRIEL Pierre-Yves Conseil d’administration 

LEHMANN Erik Directeur 

LEMBO Sacha CGC 

PAILLAT Benjamin Marketing/Communication 

PANDELIEVA Valentina Administration 

PEREZ Brigitte Conseil d’administration 

PIZIO Fabrizio Arbitrage 

RENTSCH Laura Comptabilité 

SERGI Giancarlo Président 

SPÖRRI Martin Conseil d’administration 

TWEHUES Karen Conseil d’administration 

VALLAT Matthieu Marketing/Communication 

 
 


